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L’assemblée de la Polynésie française a adopté le projet de loi du pays dont la teneur suit :

TITRE Ier - MODIFICATIONS DE L’ARRETE N° 1335 IT DU 28 SEPTEMBRE 1956 PORTANT INSTITUTION D’UN REGIME DE PRESTATIONS FAMILIALES AU PROFIT DES TRAVAILLEURS SALARIES DU TERRITOIRE DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L’OCEANIE

Article LP. 1er.— Le premier alinéa de l’article 4 de l’arrêté n° 1335 IT du 28 septembre 1956 portant institution d’un régime de prestations familiales au profit des travailleurs salariés du territoire des Etablissements français de l’Océanie, est remplacé par les dispositions suivantes :

“L’attribution à l’intéressée des allocations prénatales est subordonnée à des examens médicaux, dont le nombre et la périodicité sont fixés par arrêté pris en conseil des ministres, ainsi qu’à un entretien prénatal précoce.”

Art. LP. 2.— La deuxième phrase du premier alinéa de l’article 7 de l’arrêté n° 1335 IT du 
28 septembre 1956 portant institution d’un régime de prestations familiales au profit des travailleurs salariés du territoire des Etablissements français de l’Océanie, est modifiée après les mots : “sur le registre de l’état civil” de la façon suivante : “à la constatation médicale de l’accouchement, à la consultation périodique des nourrissons et au suivi médical de la mère.”

TITRE II - MODIFICATIONS DE LA DELIBERATION N° 94-172 AT DU 29 DECEMBRE 1994 INSTITUANT LES PRESTATIONS FAMILIALES POUR LE REGIME DES NON-SALARIES

Art. LP. 3.— A l’article 6 de la délibération n° 94-172 AT du 29 décembre 1994 instituant les prestations familiales pour le régime des non-salariés, entre les mots : “est subordonnée à” et les mots : “des examens médicaux” sont insérés les mots : “un entretien prénatal précoce et à”.

Art. LP. 4.— Le premier alinéa de l’article 16 de la délibération n° 94-172 AT du 
29 décembre 1994 instituant les prestations familiales pour le régime des non-salariés est complété par les mots : “obligatoires pour le suivi de l’état de santé de la mère et de l’enfant”.

TITRE III - MODIFICATIONS DE LA DELIBERATION N° 94-146 AT DU 8 DECEMBRE 1994 INSTITUANT LES PRESTATIONS FAMILIALES POUR LE REGIME DE SOLIDARITE DE POLYNESIE FRANÇAISE

Art. LP. 5.— A l’article 6 de la délibération n° 94-146 AT du 8 décembre 1994 instituant les prestations familiales pour le régime de solidarité territorial, entre les mots : “est subordonné à” et les mots : “des examens médicaux” sont insérés les mots : “un entretien prénatal précoce et à”.

Art. LP. 6.— Le premier alinéa de l’article 16 de la délibération n° 94-146 AT du 
8 décembre 1994 instituant les prestations familiales pour le régime de solidarité territorial, est complété par les mots : “obligatoires pour le suivi de l’état de santé de la mère et de l’enfant”.

Délibéré en séance publique, à Papeete, le 21 juin 2018.
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